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La Wallonie va créer, en douze ans, près de 12000 nouvelles places en maisons de repos.

29/06/2018

Comment la Wallonie va créer 12 000
nouvelles places en maison de repos

population wallonne âgée de
plus de 80 ans représentera
11% de la population totale.
soit près de 405000

personnes pour l'ensemble du
territoire. Actuellement, on
compte 188 000 personnes,

11Ya du neuf dans le secteur des soit 5% de la population.
maisons de repos en Wall~n~e. Le soins (MR-MRS).Pour être efficace, la
gouv~rn~ment wallon a v~h~e une ministre Greoli (CDH), qui porte le

n?te qUi dOItpermettre la ~r~atlO? de projet, compte assouplir et préciser
1200n n.ouvelles places a 1hOl'lZon les règles liées au développement et à
203~~,maiS p~s se~ement. De.nouvel- la répartition des places sur le terri-
~es Iegle~ qUi dmve?-~ normalem,ent toire wallon. Géographiquement, ces
etre en. faveur du ~esldent vont etre nouvelles places devront prioritaire-
pro~halI~ement .m~s~s en place. Du ment être créées dans les zones de
n~ollls .SI l~ ma)01'1te MR-CDH par- Wallonie qui sont moins bien desser-
vle~t a fau'~ voter le t:x~e avant vies que d'autres à l'heure actuelle.
mm 2019, SOItla fin de la legls1ature.
Ces nouvelles dispositions doivent Un prix conventionné

c~mpléte~' l~ nouvelle politique desti- "La nouvelle réglementation sOl'tim
ne~ aux allles a,uSud du pays en co~ - aussi de la logique des quotas en per-
pl~ment .de ,1ass~r~nc~ ~utonomle mettant aux difIërents secteurs, public.
qUl,devralt demarrer en 2020. associatifet privé, de s'associer et de dé-

,e: est ~ans le cadre du plan wallon l'Oger aux règles strictes de répartition
d 111vestlssement.que ~2 ~O_O nouvel- des places entre eux", explique la mi-
les 'places devrarent a111S1etre co~- nistre wallonne. Ce projet doit per-
trmtes. Actuellement, la \yallorue mettre aussi de créer 2 381 emplois
compte 48 000 places en maIsons de directs puisqu'il faut au minimum un
repos et en maiSons de repos et de membre du persolUlel pour cinq rési-

1101'0 dents. "Pal' ailleurs, la mise en œuvre
/'( du plan de construction entmÎnera la

création d'emplois dans le secteu/' de la
construction. On peut l'estimer il 3 000

• La télé, Internet, l'eau
ou le frigo ne pourront plus
faire l'objet de suppléments.

Les plus de 80 ans
En 2061, la part de la

équivalents temps plein ", poursuit
Alda Gl'eoli.
Le gouvernement, qui entend ga-

rantir l'accessibilité de l'hébergement
à tous, a décidé de réguler les prix
pratiqués dans ces établissements via
plusieurs mesures. Il instaurera un
prix conventionné qui sera établi par
les fëdérations représentatives du
secteur et les organismes assureurs.
Lesmaisons de repos devront notifier
aux résidents un premier prix de base
individualisé. Un prix qui devra re-
prendre une série de services actuel-
lement considérés comme des sup-
pléments payants, bien entendu. A
savoir, le raccordement et l'abonne-
ment à la télédistribution, le raccor-
dement à la télé et la télé elle-même,
l'accès à lnternet Cy compris le wifi),
l'eau potable au chevet des résidents,
le raccordement téléphonique et le
poste téléphonique ainsi que le frigo
installé dans la chambre.

"La qualité de l!ie est notre seul objec-
tif:Avec l'assurance autonomie, les gens
pourront prolonger la poursuite de leu/'
vie à domicile ou choisir d'entrer dans
[me institution d'hébergement. Avec ce
plan, nous voulons garantir la qualité
de l'hébergement dans les maisons de
l'CpOSet Ull nombre suffisant de places",
conclut la ministre.
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